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Résumé

Du 13 au 17 Septembre 2015, plus de soixante treize personnes se sont rassemblées à Mantasoaet Andasibe, à l’Est d’Antananarivo, région d’Analamanga, pour un Atelier Régional sur lePartage des connaissances et renforcement des capacités sur les APACs.L'atelier comprenait des interactions actives, des projection-vidéos, des présentations orales etvisuelles, des chants, des groupes de travail et de schématisation-discussions au niveau despaysages terrestres et littoraux avec les richesses mixtes naturelles et culturelles : biocultures ;afin de dégager des activités opérationnelles pour différents axes pertinents et acceptés par lesFokonolona.
Ce rapport détaille les valeurs et principes des Fokonolona, les méthodes et les résultats, et meten lumière les initiatives à poursuivre identifiées par les participants.Voici quelques exemples des point-clés fondateurs des déclarations et des challenges pour lesannées à venir d’ici 2020.

- La haute urgence de la transmission trans-générationnelle des activités de gouvernanceet de gestion des biens communs - notamment et spécifiquement par les Dinà(conventions collectives) - adaptées bioculturellement aux socioécosystèmes locaux ;
- Une plus grande reconnaissance, la confirmation et l'intégration des Fokonolona commeidentité juridique morale dans les politiques et les cadres juridiques nationaux etinternationaux dont ceux des Objectifs d’Aïchi, sont cruciales pour leur conservation etleur revalorisation ;
- L’alignement du processus et de la chaîne : conception, exécution, suivi-évaluation etpérennisation des politiques, des stratégies et surtout plans d’actions, aux besoins etattentes des Fokonolona ;
- La définition, reconnaissance, revalorisation et promotion de l’« Ecole de la vie » :innovation, éducation&recherche à partir et par les humains, connaissances et cultureslocales sur les ressources naturelles et la biodiversité ;
- La structuration et l’organisation basées sur les valeurs et identités du Fokonolona et surla chaine de la collaboration et de la participation pleine et totale du Fokonolona àdifférents niveaux de décision ;
- L’autonomisation financière locale et nationale respectivement par les caissescommunautaires et la Fondation Communautaire en assurant l’amélioration des revenuspar foyer. Ceci doit passer par un développement du principe et mécanisme« financier » innovants : économique et non-économique de toutes les valeurs etphilosophies promues par Tafo Mihaavo notamment celles du Valimbabena;



- Renforcement notamment de la jouissance aux droits, de la stimulation de la prise deresponsabilités et de l’exécution des engagements, de la réémergence de lacommunication-collaboration en temps réel et du veille-monitoring des attentes eturgences par et envers les Fokonolona.
Bien qu'il reste encore beaucoup à faire pour revaloriser, perpétuer et promouvoir un avenirviable pour la gouvernance et gestion locales des richesses et ressources bioculturellescommunes, des terroirs et paysages, les participants à l'atelier y compris le Global Manager deGEF SGP et le Président de ICCA Consortium ont communément réitéré la nécessité dedévelopper donc de mieux gouverner et gérer les stratégies en fonction des enjeux réels locauxpour soutenir les succès locaux déjà inscrits pour, par et avec les Fokonolona.Il s’agira :

- de promouvoir le réseau Tafo Mihaavo relié aux APACs internationaux ;
- de soutenir le réseau par constitution de documents et de données historiques,culturelles, politiques (policy), socio-économiques, géographiques et écologiques ;
- de communiquer et d’opérationnaliser le long des branches du réseau l’auto-renforcement pour leur autonomie, leur résilience et leur émergence.



Intérêt et lieu d’emplacement de l’Atelier

Madagascar est un berceau de cultures et l'un des pays de méga-biodiversité de la planète. Ilcomprend une abondance de terroirs et d’aires habituellement gouvernées, gérées et conservéespar les communautés locales appelées Fokonolona, qui comprennent des ressources minières,des forêts et des montagnes, des zones marines et côtières, des lacs, des rivières et des récifscoralliens.Depuis le début du nouveau millénaire, les APAC ont été «repérées» par les différents acteurssociaux et culturels qui ont compris qu'ils peuvent les aider à avancer dans de nombreuxobjectifs importants.En effet:
- la reconnaissance et le soutien appropriés aux APAC aident les communautés à garantirles droits et les responsabilités collectifs sur leurs terres, leurs eaux et leurs ressourcesnaturelles et à favoriser le respect de leurs connaissances, pratiques et institutionstraditionnelles;
- pour les autorités locales et nationales, la reconnaissance et le soutien appropriés auxAPAC aident à promouvoir les modes de vie durables, l’identité et la fierté culturelle descommunautés, à prévenir l’exode rurale et à renforcer la paix et la sécurité sociales;
- pour les organisations de la société civile, les APAC viabilisent à long terme les pratiquesde conservation de la nature qui dépendent plus de l'intégrité et des capacités internesque des flux d’appui technique et financier extérieurs.

C’est un fort écho aux résultats du Congrès Mondial des Parcs à Sydney en 2014, et à la Promessede Sydney en particulier, qui utilisent « diversité, qualité et vitalité de la gouvernance » en tantque mots clés pour une nouvelle et prometteuse vision de la conservation de la nature où lesAPAC ont été, sont et seront pleinement reconnues et soutenues à Madagascar, dans l’OcéanIndien et partout dans le monde. En accord avec cette vision, le Ministère Allemand del'Environnement (BMUB), le GEF SGP PNUD, le Consortium APAC, l'UICN et le PNUE-WCMCcollaborent activement à mettre en œuvre l’Initiative d’Appui Global aux APACs.Dans l’Océan Indien, le pays pilote est Madagascar.  L’atelier National sur les APAC qui se tiendraà Mantasoa, Andasibe et Antananarivo du 13 au 17 Septembre 2015 donne le coup d’envoi auGSI à Madagascar. Il est organisé et facilité par le GEF Small Grants Programme, le TAFOMIHAAVO et le Consortium APAC, en collaboration avec les différents partenaires d’appui deTAFO MIHAAVO appelés FANONGA.



L'événement de Mantasoa et d’Antananarivo a pour objectif de :
- consolider les connaissances sur les différents types d’APAC et sur les bonnes pratiquesdes communautés locales qui les gouvernent ;
- renforcer les capacités sur les façons de promouvoir la reconnaissance, l’efficacité et ledéveloppement de ces APACs.

L'atelier a eu lieu dans la petite ville de Mantasoa, une ville rurale escarpée dans la régionlimitrophe entre la région Analamanga à l’Ouest et Alaotra Mangoro à l’Est. Elle est située dans lapartie haute des failles et escarpements géologiques formant la partie la plus haute des « falaisesde la mort ». C’était le terrain d’atterrissage des « vazimba » premiers habitants de Madagascarluttant et fuyant la traite d’esclaves (Rabenirainy Samuelson). Elle se juxtapose au lac artificielde Mantasoa dont l’emplacement et l’enjeu est fortement stratégique tant pour la productionénergétique que pour l’écotouristique d’antan et d’aujourd’hui.Mantasoa est choisi pour sa proximité aux deux aires promus par GEF SGP sur la gouvernancecommunautaire des ressources naturelles dont Analamazaotra Andasibe et Maromizaha. Parailleurs, Mantasoa a en lui un membre du reseau Tafo Mihaavo. De ce fait, l’atelier y faitdirectement bénéficier dorénavant au Fokonolona de Mantasoa, celui de d’AnalamazaotraAndasibe et de Maromizaha.Par ailleurs, le Domaine de l’Ermitage à Mantasoa prenant vu sur le lac et ses brumes, en faceduquel tous les participants ont eu le plaisir de livrer leurs présentations, est un lieu adéquatpour se livrer aux discussions et aux enjeux de fond du Tafo Mihaavo.
Après un accueil préliminaire dès à Antananarivo par l’équipe de GEF SGP Madagascar de tousses invités de marque dont les Fokonolona et les partenaires, des haltes ont été prévus le long dela route pour se dégourdir les jambes et délier les langues (brise-glace)sous les animations ethistoires des lieux par Randrianasolo – l’académicien et doyen des Fanonga et Dama – l’artisteinternational.Dès l’arrivée à Mantasoa, les Fokonolona locaux et les partenaire-sponsors ont reçu un briefinglogistique et un aperçu technique de l'atelier. Les participants se sont présentés avec leur propreimage « non humain » la soirée du 13 septembre 2015. Ils ont également pu offert leurs attentesglobales sous une forme écrite à l’équipe logistique.



Valeurs et principes de Tafo Mihaavo&Fanonga

On a déjà essayé tous les systèmes de gouvernance de développement pour une évolutionsocioculturelle à Madagascar. « Les monnaies, les armes, les diplômes, les financements » nonancrés au système socioculturel malagasy : Fokonolona – ne peuvent rien emmener pour le bien-être commun de tous Malagasy. Il faut remettre et redonner au Fokonolona le pouvoir, lacollaboration et la gouvernance dans ces différents domaines et secteurs car ce sont lesFokonolona qui vivent quotidiennement de cette gouvernance et de ces opportunités« manquées ». Il faut faire collaborer le gouvernement et les Fokonolona pour un réelavancement de Madagascar.
Fokonolona est l’institution communautaire de fait et légal à vocation de gouvernance etapolitique. Concept, structure et patrimoine hérités de nos ancêtres depuis les royautés jusqu’àaujourd’hui. Les Fokonolona s’efforcent de s’auto-développer et de s’entraider dans le vivreensemble et le « valimbabena » - clés de nos succès - envers leur terre-mère et leur naturemalgré les difficultés et les désacralisations du Fokonolona. Les Fokonolona sont répartis danstout le territoire de Madagascar et ne sont pas confinés ni à mettre dans une réserve quelquesoit ce format et type. Les Fokonolona sont autochto-communautaires car issus tous ou intégrésdans des terroirs interreliés et vivant la nature, le vivre ensemble avec les biens et servicescommuns, l’art et la science locaux du fihavanana, et les conventions communes des terroirs. Decette façon seule, les Fokonolona peuvent revaloriser et retrouver leurs succès.
A cet effet, Tafo Mihaavo et Fanonga ont élaboré leurs valeurs et principes à partir des identitéset spécificités du patrimoine naturel et culturel malagasy afin de pouvoir avancer et restercohérents avec eux-mêmes.

- Ressources bioculturelles mixtes (nature et culture) gouvernée localement par lesFokonolona pour rester en tant qu’héritage et patrimoine des générations actuelles etfutures malagasy (#Aichi, Objectifs 6&7&18)

- Gouvernance prenant source et racine à la participation pleine et totale du Fokonolonatout au long de la chaine de la participation : de l’information à l’auto-organisation
(#Aichi, Objectifs 14&18)

- Prise de responsabilités du Fokonolona favorisée par les conventions communes locales,des protocoles des us et coutumes, et des tabous traditionnels et nouveaux (#Aichi,

Objectif 18)

- Revalorisation et développement de la connaissance totale - tacite, implicite etexplicite (K*) notamment les savoirs, les compétences et les synthèses oraux sur : la



nature, le vivre ensemble avec les biens et services communs, l’art et la science locaux dufihavanana, et les conventions communes des terroirs (#Aichi, Objectif 19)

- Respect et ancrage aux conventions communes issues du « Zanahary, Hafadrazana,Zokiolona, Olokendry » (Dieu, ancêtres, anciens, sages) s’appliquant à tout leFokonolona (#Aichi, Objectif 18)

- Accès et redistribution équitable des bénéfices issus de la gouvernance locale desressources naturelles et de la biodiversité bioculturelle. Avec l’exemple du RoiAndrianampoinimerina, des parcelles des terres : versant et rizière de 7500m2 dechaque, des semences et des outillages ont été distribués sans exception etéquitablement à tous foyers du royaume pour générer l’autosuffisance individuel etcommun. (#Aichi, Objectif 14)

- Autonomie par les gouvernances propres, les caisses et fonds communautaires propresdans le respect des identités spécifiques et des conventions communes pour lerenforcement de la résilience des Fokonolona
- Jouissance aux droits et prise de responsabilités sur la gouvernance locale des terroirscomposée à des structures adéquates (#Aichi, Objectif 11)

- Traduction cohérente et alignée du statut du Fokonolona dans la Constitution vers leslois, les ordonnances, les décrets, les arrêtés, les guides, les procédures, les manuels etles instruments œuvrant dans la gouvernance et gestion des ressources naturelles
(#Aichi, Objectif 17)

- Revalorisation et les multiples usages de la langue et langages malagasy à travers lesprogrammes scolaires et éducatifs, les proverbes, le brainstorming collectif constructif,les différents types de séance plénière et les arts
- Il faut une stratégie provenant de la base issue des Fokonolona. Stratégie à découler et àtranscrire en programme et projet à soumettre auprès des partenaires des Fokonolona.Ainsi, communication et opération seront fonctionnelles et efficientes entre le réseaunational et ses membres locaux (#Aichi, Objectif 20).Le réseau Tafo Mihaavo contribue à améliorer la visibilité et les situations culturelles, sociales,économiques et environnementales au sein du Fokonolona. Il faut l’interrelation entre l’homme,sa culture et son environnement naturel.



Question-clés

De nouvelles et bonnes idées peuvent surgir lorsque les bonnes questions sont bien formées àpartir de la réalité et ancrées à l’identité. Le réseau Tafo Mihaavo/Fanonga a consacré un certaintemps à cette préparation pré-atelier pour revoir les valeurs et principes du Fokonolona ainsique de Tafo Mihaavo et Fanonga : initiateur du réseau. Les grandes questions sont indiquéesdans ce tableau.
Questions par Tafo Mihaavo&Fanonga

POUR l’Atelier 13-17 septembre 2015

Question-Réponses par APAC InternationalLORS de l’Atelier 13-17 septembre 2015
Quelle est la définition du Fokonolona, son

identité juridico-culturelle, et sa spécificité

par rapport aux APAC ?

Comment relier APAC aux Fokonolona ?

Comment renforcer la reconnaissance des

droits et responsabilités du Fokonolona à

Madagascar avec l’appui de l’institution

APAC ?

A Madagascar, avez-vous des institutions, desrègles et des pratiques traditionnelles degouvernance et gestion de la nature (terres,eaux, ressources naturelles) que vousconsidérez bonnes et efficaces?Serait-il utile pour vos APAC d’être listés dansle registre international de l’UNEP WCMC?Pourquoi?
Comment rejoindre les objectifs d’Aichi ? Est-ce que, dans vos pays, que les APAC sontreconnus par les politiques internationales deconservation?Est-ce que Madagascar reconnait ses APAC?
Qu’est-ce que les Fokonolona peuvent

apporter aux APAC ?

Est qu'ils ont pour vous une valeur pour vosmodes de vie? Pour la conservation du milieu?Pour l’autonomie et fierté locale?Les communautés de vos pays, défendent-ellesleurs APAC des menaces imminentes?
Quels seront les Plans d’actions à l’issu de

l’Atelier ? Comment renforcer les

opérations et les communications en

Réseau ? Et que déclarer à l’issu de

l’atelier ?



Processus et déroulement de l’Atelier

Après l’accueil des participants la soirée du 13 septembre, une présentation de Tafo Mihaavo estexécutée par son Vice-Président pour énumérer l’historique depuis 2002, sa vision pour 2020,ses objectifs et axes stratégiques ainsi que les multiples succès engrangés locaux etinternationaux par les membres de Tafo Mihaavo à travers Madagascar.
La première demi-journée du Jour1 a été entièrement occupée par :

- les présentations de trois cas emblématiques du membre de Tafo Mihaavo dont Imorona,Andrevo-Bas et Manambina – respectivement sur la « Gestion des ressources naturellessur 1500ha dans le terroir d’Imorona » ; la « Gestion durable des Mangrove, Récifcorallien, Lac sur 62ha à Andrevo-Bas » ; « le Fokonolona et Aires de PatrimoinesCommunautaires de 14910ha ».
- l’ « histoire, culture et conservation des APACs » par l’ICCA Consortium.
- l’historique juridique et l’historique de la genèse du Fokonolona avec le panel suivant la« transplantation du droit français à Madagascar: l’impact sur le Fokonolisme » (D.E.L.C.) ;« les leçons tirées de la GELOSE » par RAVOLOLOMANANA T. ; « les fokonolona, leurscultures, la gouvernance des terroirs et des ressoruces naturelles » par RABENIRAINY S.Des échanges animés par des commentaires intermittents et des séances de questions/réponses.La deuxième demi-journée du Jour1 a été axée sur des travaux de groupe pour cinq « méga-régions » majeures où il y a des membres de Tafo Mihaavo notamment
- le Nord : Diana, Sava, Sofia, Boeny ;
- l’Est : Analanjirofo, Atsinanana, Alaotra Mangoro ;
- le Centre&Ouest : Menabe, Bongolava, Itasy, Vakinankaratra, Analamanga ;
- le Sud-Ouest : Atsimo Andrefana ;
- le Centre-Est : Amoron’Imania, Matsiatra Ambony, Ihorombe, Vativavy Fitovinany ;afin de dégager dans une carte fortement « chorématique » les ressources naturelles etculturelles, ensuite les menaces et pressions, ainsi que le mode de gouvernance et degré desatisfaction y afférent, et enfin les défis et solutions proposés.La restitution des travaux ont été faits de suite pour pouvoir discuter sur des points cruciaux.

Tôt dans la première demi-journée de la seconde journée de l'atelier,Un bref rappel des grands points à retenir de la veille a été accompli. Aussi, les coordonateursnationaux des Comores et de Maurice ont présenté leurs points de vue par rapport auxprésentations des Fokonolona et des panelistes de la veille. Ils ont également présenté desprojets nationaux de conservation en appui à leurs visions des efforts fournis à Madagascar.



Après ces commentaires, et pour appuyer les expériences des Fokonolona dans la gouvernancede leurs terroirs, le programme GSI6 est développé par GEF SGP Madagascar.En plus, l’ICCA Consortium a présenté les menaces subis par les APACs de par le mondenotamment :
- l’éviction forcée et l’imposition de pratiques destructrices résultantes de la combinaisondes décisions gouvernementales et d’intérêts privés,
- l’érosion des savoirs locaux et de l’attachement à l’environnement local,
- la perte des langues et pratiques locales, l’abandon des processus traditionnelsd’apprentissage au sein des communautés (relations entre les anciens et les jeunes)
- l’expropriation de biens communs, les extractions minières ou d’énergie fossile,exploitation forestière et plantations, pêche industrielle, dragages de fond marins,pâturage extensif, agriculture, dérivation et drainage des eaux, urbanisation, grandeinfrastructure (routes, ports, aéroports, tourisme de masse…).

Dans une suite logique et pour exploiter les développements des objets de la veille : l’historiqueet la genèse du Fokonolona, les bonnes pratiques de Tafo Mihaavo et les facettes des APACs depar le monde, l’atelier nous a permis de renforcer la vision sur le Fokonolona, ses obstacles surle plan juridique et les effets explicites de ces forces duales sur la politique foncière et celle de lapréservation de l’environnement.« Les lois antérieures à la colonisation à travers l’institutionnalisation du Fokonolona », « Latransplantation du droit français à Madagascar: l’impact sur le Fokonolisme », « Les droitscollectifs sur la terre » sont respectivement développés un à un par RANDRIANASOLO B., leD.E.L.C. et le S.I.F.
La deuxième demi-journée du Jour2, est abordée la question des fonds communautaires et leurtranslation vers une Fondation communautaire. Deux cas à succès sont présentés par TafoMihaavo : « Fokonolona engagé et responsable d’Anjà » et « Fonds communautaires  issus de lagouvernance des lacs : Andranobe, Andraikibakely, Tatamarina ». La condensation etl’aggrégation des caisses « Tahirim-pokonolona » vers une Fondation communautaire avec despropositions de valeurs et de mécanismes alignés et cohérents sont développées parRASOARIMANANA V.Après ces illustrations des succès et résultats obtenus à partir des efforts des Fokonolonaappuyés par les Fanonga, cinq axes de volets de projets sont établis pour pouvoir développer àpartir de ces différents partages des plans d’actions adéquats, acceptés et élaborés par lesmembres de Tafo Mihaavo et Fanonga :



- les développements juridiques autour du Fokonolona et autour de la gouvernance par leFokonolona ;
- les opérations, la communication en réseau du Tafo Mihaavo ;
- les terroirs et leurs ressources bioculturelles des Fokonolona ;
- les caisses communautaires pour l’autonomie alimentaire, sanitaire, économique,socioculturelle ;
- La Fondation Communautaire pour le développement global des programmes de TafoMihaavo et pour un élargissement stable de leur partenariat.

Les participants sont réunis en petits groupes de quatre à cinq « Tafo Mihaavo » et trois« Fanonga » pour formuler des plans d’actions. L’établissement du cadre logique suivant lesrubriques des principales activités, des méthodes d’exécution, des moments opportuns, desresponsables - est précédé de l’énumération des valeurs importantes aux cinq axes et desobjectifs principaux.
Des valeurs principales propres à Tafo Mihaavo et des points techniques cruciaux de faisabilitésselon ces valeurs ont été discutés avec fierté lors de la séance de restitution des plans d’actions(2nde journée et séance bouclées à 00:57mn).
La troisième journée, les participants sont allés visiter des sites gérés par les communautés àAnalamazaotra Andasibe et à Maromizaha 7km plus loin.Sur la piste de 6km réhabilité et entretenu annuellement par le Fokonolona pour voir labiodiversité florale et faunistique, un guide communautaire a donné à la fois les détails et vertusmédicinaux des plantes, une poursuite en visite des indri-indri et aussi, un aperçuorganisationnel et culturel de la gérance du site de 30ha d’Analamazaotra Andasibe par lacommunauté villageoise « Miaro sy Mitia ny Ala » (MMA). L’Ecoshop Andasibe où les femmesayant des dons et talents sur la confection, la broderie, art de raphia, … confectionnent desarticles de bonne qualité pour les visiteurs.La visite auprès des communautés a permis aux participants de réfléchir sur les enjeux de lamondialisation qui touchent les terroirs des Fokonolona. Si reconnu de manière approprié etsoutenu par les institutions gouvernementales, la solidarité entre Fokonolona à Fokonolona aété soulevée comme un facteur gagnant à revaloriser et à mettre au concret dans les opérationset les comportements pour maintenir et rétablir l'environnement local sain et les moyens derésilience et de subsistance en milieu rural.



Le quatrième jour à Antananarivo, au centre culturel malagasy « I.K.M. » Antsahavola, lesmembres de Tafo Mihaavo et Fanonga se sont collaborés encore une fois pour discuter decertaines initiatives à revigorer telles les connaissances, les pratiques, les institutions àpromouvoir, et pour synthétiser les grands points à Mantasoa afin de dégager une DéclarationCommune.Dans cette Déclaration, ils répondent comment satisfaire :
- la vision et les objectifs de Tafo Mihaavo depuis leur Déclaration d’Anjà en 2012 ;
- la définition du Fokonolona et du terroir au sein du Fokonolona ;
- la refonte et amendement des instruments juridiques et de gouvernance avec/par/pourles Fokonolona ;
- ainsi que les défis que ont lancé Tafo Mihaavo&Fanonga dès Mantasoa.

L’après-midi, ont été restituées les propositions et conclusions de l’atelier de Mantasoa. Desrestitutions suivies de prises de parole et/ou de position des différents partenaires ont étéplanifiées selon cet ordre chronologique et selon l’affinité collaborative des partenaires,notamment :
- le Président ICCA Consortium ;
- le Vice-Président de Tafo Mihaavo ;
- les panelistes de Fanonga ;
- la National Coordinator de GEF SGP ;
- la Global Coordinator ICCA Consortium ;
- le DG Ministère de l'Environnement, de l’Écologie, de la Mer et des Forêts ;
- le Coordonnateur National de la Cellule de coordination de la Réforme Foncière ;
- le représentant Volet du PNUD ;
- le représentant Volet Développement rural de l’Union Européenne ;
- le Global Manager de GEF SGP ;pour esquisser leurs interventions futures pour soutenir les efforts et défis engagés par TafoMihaavo&Fanonga. L’atelier était alors officiellement fermé par la Déclaration du 16 Septembre2015 à Mantasoa prononcée par Le Président National de Tafo Mihaavo.



Résultats des Groupes de travail

Question 01 : Quelle est la définition du Fokonolona, son identité juridico-culturelle, et sa

spécificité par rapport aux APAC ?Réponse 01 – Q01 : Le Fokonolona peut prendre soit une personnalité morale publiquesoit une personnalité morale à la fois privée et publique. Ce travail sur la définition estconcomitamment à développer par de multiples experts innovants de la culture-identité,de la politique (policy), de l’économie, de la légistique.
Le Fokonolona est une communauté de Olombelona : Tout l’Homme et tout homme - vivant

dans un même terroir et aspirant à ce que le bien commun (identité culturelle et richesse

naturelle) se perpétue et est assuré sur le très long terme, et qu’il reste le propriétaire et

soit à nouveau le gouvernant ainsi que gestionnaire de son environnement naturel et

culturel au moyen de conventions collectives (Dinà). (Tafo Mihaavo & Fanonga, Mantasoa,16 septembre 2015)
Question 02 : Comment relier APAC aux Fokonolona ? Comment renforcer la reconnaissance

des droits et responsabilités du Fokonolona à Madagascar avec l’appui de l’institution APAC ?

Question-Réponses par APAC International :

A Madagascar, avez-vous des institutions, des règles et des pratiques traditionnelles de

gouvernance et gestion de la nature (terres, eaux, ressources naturelles) que vous considérez

bonnes et efficaces?

Serait-il utile pour vos APAC d’être listés dans le registre international de l’UNEP WCMC? Pourquoi?Réponse 01 – Q02 : En aidant les Fokonolona à définir leur terroir dans des limites« flexibles » car dépendant de la culture locale, de la nature, des besoins locaux enressources naturelles, de la gouvernance locale et de la résilience de la diversitébioculturelle - toutes évolutives.Réponse 02 – Q02 : Mettre en registre les terroirs et les ressources bioculturelles endonnées et en cartographies au niveau de la plateforme de Tafo Mihaavo national et deAPAC International.
Question 03 : Comment rejoindre les objectifs d’Aichi ?

Question-Réponses par APAC International :

Est-ce que, dans vos pays, que les APAC sont reconnus par les politiques internationales de

conservation?

Est-ce que Madagascar reconnait ses APAC?



Réponse 01 – Q03 : Respecter, valoriser et appliquer la gouvernance et gestion des

terroirs ainsi que les biocultures locales comme biens communs. Concevoir,exécuter, suivre-évaluer et pérenniser les politiques, les stratégies et surtout les plansd’actions par rapport aux besoins et attentes des Fokonolona. Planifier, gérer et produiredes activités paysannes, agricoles, forestières, hydrauliques, miniers appuyées par desgouvernances,  aménagements, techniques, instrumentations et outillages adaptés

bioculturellement aux socioécosystèmes des terroirs, des bassins versants voire

des paysages terrestres et/ou marins.Maintenir et renforcer la bonne gouvernance locale par et à travers les valeurs, les us etcoutumes invariants et spécifiques au réseau national - en l’accompagnant par desmesures « soft » et des instruments adaptés tels guides, protocoles, procédures etmanuels « innovants ».En particulier, définir, reconnaitre, revaloriser et promouvoir l’« Ecole de la vie » :innovation, éducation&recherche à partir et par les connaissances et cultures locales surles ressources naturelles et la biodiversité.Réponse 02 – Q03 : Faire bénéficier les Fokonolona aux droits et aux prises deresponsabilités et à l’exécution des engagements envers les Fokonolona par unestructureration et organissation selon la chaine de la collaboration/participation pleineet totale du Fokonolona : de l’information à l’auto-organisation dans la gouvernance etgestion des terroirs et des ressources naturelles. Reconnaitre et mettre en opération les
Dinà : conventions communes tout en produisant des instruments adaptés tels guides,protocoles, procédures et manuels « innovants ». Supporter l’accès aux droits etinformations, et la prise de résponsabilités et l’exécution des engagements par lacréation d’espaces physiques et virtuels pour la diffusion des produits enveille&monitoring sur les activités et urgences en temps réel.

Question 04 : Qu’est-ce que les Fokonolona peuvent apporter aux APAC ?

Question-Réponses par APAC International :

Est qu'ils ont pour vous une valeur pour vos modes de vie? Pour la conservation du milieu? Pour

l’autonomie et fierté locale?

Les communautés de vos pays, défendent-elles leurs APAC des menaces imminentes?

Réponse 01 – Q04 : Définition, reconnaissance et confirmation de l’identité juridique« morale » du Fokonolona auprès des institutions politiques et administrativesnationales. Du plaidoyer et des communications pour la mise en application desConventions communes : Dinà à tous les niveaux de décision, ainsi que leur



reconnaissance et leur mise en opération. La définition du Fokonolona comme typed’APAC est une orientation pour les APACs à des fins de précision quant à leuridentité propre et spécifique.Réponse 02 – Q04 : Structurations et organisations basées sur la chaine de lacollaboration et de la participation pleine et totale du Fokonolona : de l’information àl’auto-organisation dans la gouvernance et gestion des ressources naturelles.Réponse 03 – Q04 : Activités paysannes, agricoles, forestières, hydrauliques, miniersappuyées par des gouvernances,  aménagements, techniques, instrumentations etoutillages adaptés bioculturellement aux socioécosystèmes des terroirs, des bassinsversants voire des paysages terrestres et/ou marins.Réponse 04 – Q04 : Développement du principe et mécanisme « financier » : économiqueet non-économique de toutes les valeurs et philosophies promues par Tafo Mihaavo, avecles bonnes pratiques financières innovantes et des experts financiers « innovants ». Desinstruments adaptés tels guides, protocoles, procédures et manuels « innovants »doivent accompagner le fonctionnement de la Fondation Communautaire.
Question 05 : Quels seront les Plans d’actions à l’issu de l’Atelier ? Comment renforcer les

opérations et les communications en Réseau ? Et que déclarer à l’issu de l’atelier ?Réponse 01 – Q05, Actions :
- Définition, reconnaissance et confirmation de l’identité juridique « morale » duFokonolona auprès des institutions politiques et administratives nationales ;
- Inscription de tout individu à l’intérieur des terroirs comme membre duFokonolona ;
- Structurations et organisations basées sur la chaine de la collaboration et de laparticipation pleine et totale du Fokonolona : de l’information à l’auto-organisation dans la gouvernance et gestion des ressources naturelles ;
- Respect, valorisation et application de la gouvernance et gestion des terroirs

et des biocultures locales : biens communs ;
- Installation et délimitation de parcelles de pépinière et de reboisement parrapport ;
- Activités paysannes, agricoles, forestières, hydrauliques, miniers appuyées pardes gouvernances, aménagements, techniques, instrumentations et outillages

adaptés bioculturellement aux socioécosystèmes des terroirs, des bassins

versants voire des paysages terrestres et/ou marins ;



- Plaidoyer, communication pour les Conventions communes : Dinà à tous lesniveaux de décision, ainsi que leur reconnaissance et leur mise en opération ;
- Autonomisations financières locales et nationale respectivement par les caissescommunautaires et la Fondation Communautaire en assurant l’amélioration desrevenus par foyer par leur système de gouvernance et gestion des terroirs et

des biocultures locales : biens communs ;
- Développement du principe et mécanisme « financier » : économique et non-économique de toutes les valeurs et philosophies promues par Tafo Mihaavo,avec les bonnes pratiques financières innovantes et des experts financiers« innovants » ;
- Mise en place des points focaux à travers le monde dès développement duprincipe et mécanisme innovants ;
- Communication continue auprès des Fokonolona et des pro-Fokonolona desatouts et intérêts de la Fondation Communautaire fonctionnant comme une« banque » à philosophie Fokonolona & valimbabena aux terroir-patries et à trèsfaible taux d’intérêt ;
- Renforcement de la jouissance aux droits, de la prise de responsabilités et del’exécution des engagements envers les Fokonolona ;
- Maintien et renforcement de la bonne gouvernance locale par et à travers lesvaleurs, les us et coutumes invariants et spécifiques au réseau national - enproduisant des instruments adaptés tels guides, protocoles, procédures etmanuels « innovants » ;
- Opérationnalisation logistique des contrôles physiques des accès aux ressourcesnaturelles et leurs flux surtout au niveau des littoraux où sont présents lesFokonolona ;
- Appuis facilitateurs le long du processus de transfert de gestion ;
- Renforcement de la qualité le long des chaînes des opérations, descommunications et des collaborations avec les partenaires pro-fokonolona ;
- Conception, exécution, suivi-évaluation et pérennisation des politiques, desstratégies et surtout plans d’actions par rapport aux besoins et attentes desFokonolona ;
- Définition, reconnaissance, revalorisation et promotion de l’« Ecole de la vie » :innovation, éducation&recherche à partir et par les connaissances et cultureslocales sur les ressources naturelles et la biodiversité ;



- Veille et monitoring des attentes et urgences en temps réel, du dynamisme et dudéveloppement du réseau Tafo Mihaavo selon sa Vision2020, ses objectifsprincipaux, ses Déclarations 2012&2015 ;
- Production et diffusion locales, nationales et internationales de supportsmagazine, audio-visuels, et médiatiques sur les succès des Fokonolona ;
- Création d’espaces sociobioculturels pour la diffusion des produits enveille&monitoring ;
- Dynamisation, communication et opérationnalisation des projets « soft » desensibilisation/collaboration dans et hors réseau Tafo Mihaavo ;
- Engagement, planification et participation effectifs aux évènements socio-culturels, économiques et environnementaux ;
- Sensibilisation sur la définition et la délimitation des terroirs avec ses ressourcesbioculturelles ainsi que leur mise en cartographie et leur mise en registre auniveau de Tafo Mihaavo national et de APAC International.



Suivi des initiatives

Le 23 septembre 2015 et le 19-20 octobre 2015, des membres actifs nationaux de TafoMihaavo&Fanonga se sont réunis pour :
- recourir et institutionnaliser l’indispensabilité de l’acceptation totale et pleine desFokonolona pour notre collaboration avec eux ;
- planifier et poursuivre les rencontres bi-mensuelles pour se cultiver les valeurs, identitéset slogan-fondateurs pour renforcer la fluidité opérationnelle, l’application descompétences et connaissances et pour communiquer des informations stratégiques ;
- établir un guide stratégique pour les différents axes et programmes susmentionnés ;
- esquisser des modes opérationnels et des axes sur : le Fokonolona et la bioculture, lesterroirs&les biens communs, la vision&plan de développement, la communication, lagouvernance et la gestion des biocultures, la Fondation communautaire, et leslégislations ;
- proposer de recruter des formateurs locaux et régionaux pour effectuer des formations-échanges ;
- décider d’archiver toutes les activités par des supports notamment en textuel,cartographique, symbolique, codifiés sous formats papier, numérique, audiovisuel etbase de données.



Annexes



Annexe 01 : Planning de l’Atelier



Annexe 02 : Liste des participants

N° Nom Organisation Poste Email1 Mr. Taghi Farvar ICCA Consortium Président ICCA Consortium2 Ms. Grazia Borrini-Fereyabend ICCA Consortium Global Coordinator ICCAConsortium gbf@iccaconsortium.org
3 Mr. Delfin Ganapin GEF SGP Global Manager4 Mr. Adame Hamadi GEF SGP Comores National Coordinator5 Ms. Bapoo-Dundoo Pamela GEF SGP Maurice National Coordinator6 Mr. RAKOTONDRANAIVO Jean Pierre TAFO MIHAAVO Analamanga tafomihaavo@gmail.com7 Mr. RAZAFIMAHATRATRA Jean Marie(Joany) TAFO MIHAAVO Itasy tafomihaavo@gmail.com
8 Mr. RASOLONJATOVO Fréderic TAFO MIHAAVO Bongolava tafomihaavo@gmail.com9 Mr. RAKOTONDRAVAO René Pascal TAFO MIHAAVO Vakinankaratra tafomihaavo@gmail.com10 Mr. RAFANOMEZANTSOA TAFO MIHAAVO Menabe tafomihaavo@gmail.com11 Mr. RANDRIANATOANDRO TAFO MIHAAVO Boeny tafomihaavo@gmail.com12 Mr. MISIZARA Fabrice TAFO MIHAAVO Sofia tafomihaavo@gmail.com13 Mr. ALSON Jocelyn Eric TAFO MIHAAVO Diana tafomihaavo@gmail.com14 Mr. MAROHAVANA Paul TAFO MIHAAVO SAVA tafomihaavo@gmail.com15 Ms. SOANDRIAKE Berthe TAFO MIHAAVO Analanjirofo tafomihaavo@gmail.com16 Ms. RAVALITERA Louisette TAFO MIHAAVO Atsinanana tafomihaavo@gmail.com17 Mr. ANDRIAHERINAMBININA Jean Sylvain TAFO MIHAAVO Alaotra Mangoro tafomihaavo@gmail.com18 Mr. ANDRIANANTENAINA José Aimé TAFO MIHAAVO Haute Matsiatra tafomihaavo@gmail.com19 Mr. RAZAFIMAHARO Herimalala TAFO MIHAAVO Amoron'i Mania tafomihaavo@gmail.com20 Mr. BOTORATSY Raymond TAFO MIHAAVO Vatovavy Fitovinany tafomihaavo@gmail.com21 Mr. LIKOMERA TAFO MIHAAVO Ihorombe tafomihaavo@gmail.com



22 Mr. ESAMBE Tsimifalo TAFO MIHAAVO Atsimo Andrefana tafomihaavo@gmail.com23 Mr. RANDRIANARIVELO VololoniainaLaurette TAFO MIHAAVO Vice Président tafomihaavo@gmail.com
24 Mr. RAKOTOSON Henri TAFO MIHAAVO Trésorier tafomihaavo@gmail.com25 Ms. RAVOLOLONIRINA Hantamalala TAFO MIHAAVO Secrétaire Trésorière tafomihaavo@gmail.com26 Mr. RAZAFISOA Ratalata TAFO MIHAAVO Secrétaire tafomihaavo@gmail.com27 Mr. RAKOTOMAHEFA Andrianina TAFO MIHAAVO Secrétaire Technique tafomihaavo@gmail.com28 Ms. RAKOTOVAO Felana TAFO MIHAAVO Secrétaire Technique tafomihaavo@gmail.com29 Mr. RANDRIANJANAHARY Gervais TAFO MIHAAVO MMA- Alaotra Mangoro tafomihaavo@gmail.com30 Mr. RANDRIAMANANTSOA Jean Claude TAFO MIHAAVO Président tafomihaavo@gmail.com31 Mr. RAZAFIMANANDRAIBE Louis deGonzague TAFO MIHAAVO Vice Président tafomihaavo@gmail.com
32 Mr. RAHAOVALAHY Victor TAFO MIHAAVO ANJA MIRAY-Matsiatra Ambony tafomihaavo@gmail.com33 Ms. RAPIZAFY SUZANE TAFO MIHAAVO FIKASOA- Atsimo Andrefana tafomihaavo@gmail.com34 Mr. NOELSON Jean Alexandre TAFO MIHAAVO IMORONA- Matsiatra Ambony tafomihaavo@gmail.com35 Mr. Jean Martin TAFO MIHAAVO TAMIA- Atsimo Andrefana tafomihaavo@gmail.com37 Mr. RAKOTONIAINA AndrianomenjanaharyJosé TAFO MIHAAVO Sohisika VOI SOHISIKA - Analamanga tafomihaavo@gmail.com
39 Mr. RAZAFIMANDIMBY François de Sale KOMSAHA KOMSAHA - Vatovavy Fitovinany tafomihaavo@gmail.com40 Ms. RASOARIMANANA Vololoniaina GEF SGP National Coordinator ravo_niaina@moov.mg41 Ms. RAZANAMAHERY Yda GEF SGP Programme Assistant sgpmada@moov.mg42 Mr. RAMAROMANANA Sedera GEF SGP Stagiaire sedera.ramaromanana@gmail.com43 Ms. RAMANANTSIHOARANA Valérie GEF SGP Stagiaire sandrine_valerie@yahoo.fr44 Mr. RAPARISON Eric SIF Coordonateur National reh212001@yahoo.fr45 Mr. POULTEAU Alexandre Communication



46 Mr. RASOLOFONDRAOSOLO Zafimahaleo(Dama) Communication Sociologue/artiste valimbabena@gmail.com
47 Mr. RABENIRAINY Samuelson (Sammy) Ministère de la

Communication

Directeur de la Communication etde l’Animation Rurale - MCRI rdsammy36@gmail.com
48 Mr. RANAIVOSON Jean Modeste Ministère de la

Communication

Chargé de programme Direction dela Communication et de l’AnimationRurale - MCRI49 Ms. RAVOLOLOMANANA Toky RAVINTSARA Chargée de Programme ravtoky@yahoo.fr50 Ms. RAKOTOSON Lalaina DELC Executive Officer lalatsitohaina@gmail.com51 Mr. RAZOLALAINA Toavina M. FANONGA tm.razo@gmail.com52 Mr. RATSIMBAZAFY Jonah GERP Secretary General jonah@gerp-mg.org53 Mr. ANDRIANASOLO Benoît AKADEMIA MALAGASY54 Mr. RAKOTOARISOA Haingo Miora SATA/SAHA Coordonateur de projet coord.sata@saha-mg.org55 Ms. SOLOFONANAHARY Mirana RNM JournalisteMr. RAJAONALY Haga ANTA journaliste57 Mr. RABEVAZAHA Rolland HAONASOA rollandrabevazaha@yahoo.fr58 Mr. RASOLOFOMANANA Tsiry Nandrianina SOKAPILA Responsable Technique tsirynandrianina@gmail.com59 Mr. RANDRIAMANAMPISOA Hasina DURRELL Coordonnateur du projet deprotection de l’Angonoka Hasina.Randriamanampisoa@durrell.org60 Ms. RAHONINTSOA Elyane RANO SY VARY elyanetiana@gmail.com61 Mr. RAKOTOMANANA Faliarimino UNESCO Chargé National de Projet CULTURE f.rakotomanana@unesco.org62 Mr. ANDRIAMIHAJARIVO Tefy MBG Responsable Site de Conservation christian.camara@mobot-mg.org65 Ms. Annika BACH DANMISSION Country Representative aba@danmission.dk66 Mr. RATSIMBARISON Rivo FPDI Président fpdimada@yahoo.fr68 Mr. RAMAHENINA Longin DELC Sociologue l.ramahenina@gmail.com



69 Mr. Jean Ousmane CAMARA CoordonnateurNationale de la Réforme Fonicière Ministère d'Etat chargé des

Infrastructures, de

l'Equipement et de
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Histoire, culture et conservation:
comprendre et agir pour les APACs

Andasibe (Madagascar), 13 Septembre 2015
Dr. Grazia Borrini-Feyerabend gbf@iccaconsortium.org



Il faut comprendre notre histoire si nous
voulons une guide pour notre présent et un

aperçu de notre futur



• Le développement économique
a accrues la production et consommation
des ressources d’une grande partie de
l’humanité

• La dynamique de la population
est impressionnante : croissance,
migration, urbanisation…

• La communication, les réseaux, les
échanges entre peuples et cultures ont
grandi de façon exponentielle y…

• La distance de pouvoir (en
termes économiques et militaires) a aussi
énormément grandit…

... il y a des choses
magnifiques au monde,

mais il faut reconnaitre que
nous sommes aussi en train

de perdre beaucoup...

Ce changement dans les modes deCe changement dans les modes de
gouvernance des RNs a étégouvernance des RNs a été
accompagné par bien d’autresaccompagné par bien d’autres
phénomènes…:phénomènes…:

• Le développement économique
a accrues la production et consommation
des ressources d’une grande partie de
l’humanité

• La dynamique de la population
est impressionnante : croissance,
migration, urbanisation…

• La communication, les réseaux, les
échanges entre peuples et cultures ont
grandi de façon exponentielle y…

• La distance de pouvoir (en
termes économiques et militaires) a aussi
énormément grandit…

... il y a des choses
magnifiques au monde,

mais il faut reconnaitre que
nous sommes aussi en train

de perdre beaucoup...



• ...et pourtant …

– Ce “bouleversement historique” des systèmes traditionnels de
gouvernance et de gestion des RNs nulle part au monde les a
entièrement détruits à faveur du système agro-industriel de
marché, et il est de plus en plus résisté et opposé...

– C’est à nous de rendre cette interface autant valable
et positive qu’ont peut... en combinant le mieux et
pas le pire des deux systèmes et en évitant la perte
des valeurs et des caractéristiques naturelles et
culturelles qui sont irremplaçables

• ...et pourtant …

– Ce “bouleversement historique” des systèmes traditionnels de
gouvernance et de gestion des RNs nulle part au monde les a
entièrement détruits à faveur du système agro-industriel de
marché, et il est de plus en plus résisté et opposé...

– C’est à nous de rendre cette interface autant valable
et positive qu’ont peut... en combinant le mieux et
pas le pire des deux systèmes et en évitant la perte
des valeurs et des caractéristiques naturelles et
culturelles qui sont irremplaçables



“APAC”“APAC” est une abréviation pourest une abréviation pour::AAires et territoires duires et territoires du PPatrimoineatrimoineAAutochtone etutochtone et CCommunautaireommunautaire

......de la diversitéde la diversitébiobio--culturelle duculturelle dumondemonde! )! )
(ou(ou lesles“graines”,“graines”,les “bijouxles “bijoux”,”,le “coeur”...le “coeur”...



la capacité/le pouvoir de prendre et faire respecter
des décisions de facto

(il y a une institution de gouvernance qui fonctionne bien)

……mais ils possèdentmais ils possèdent,, tous, troistous, trois
caractéristiquescaractéristiques

1

2

1

3

une communauté une aire naturelle,
un territoire

les décisions & pratiques de la communautéles décisions & pratiques de la communauté
mènent à la conservation de lamènent à la conservation de la naturenature
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Les APAC conservent lanature mais sécurisent aussiles modes de vies… de façonunique, taillée sur le contexte…
 Ils incluent une grande variétéd’écosystèmes, d’habitats , d’espèceset de ressources génétiques, enmaintenant des fonctionsécosystémique et en permettant laconnectivité de la biodiversité dansun paysage terrestre ou marin
 Ils sécurisent l’énergie,l’alimentation, l’eau, le fourrage etles revenus de millions de personnes
 Leur couverture a été estimée à23% des aires terrestres – c.à.d.,beaucoup plus que la couverture desaires protégées officielles (12.8%)
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Les APAC sont au cœur de laLes APAC sont au cœur de la capacité descapacité descommunautés à s’adaptercommunautés à s’adapter aux changementsaux changements(résilience )(résilience )
 Ils sont basés sur des règles et desinstitutions “adaptées au contexte”(diversité bio-culturelle), et desréponses souples et culturellementappropriées
 Ils sont construit sur un savoir etdes capacités écologiques collectifs, ycompris l’usage durable desressources sauvages et l’entretien del’agro-biodiversité, qui ont résisté àl’épreuve du temps.
 Ils sont spécifiquement conçuspour maintenir des ressources desubsistance lors des périodes destress, comme lors de gravesévènements climatiques, des guerreset des catastrophes naturelles…
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les APAC constituent une opportunité de renforcerles capacités et l’autonomie des peuplesautochtones et des communautés locales… etd’augmenter la fierté de leurs jeunes!
 Ils jouent un rôle crucialdans la sécurisation desdroits des PA & CL à leursterres et ressourcesnaturelles à travers lagouvernance locale – de jure
et/ou de facto

Ils sont la fondation del’identité culturelled’innombrables peuplesautochtones etcommunautés locales àtravers le monde
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et/ou de facto

Ils sont la fondation del’identité culturelled’innombrables peuplesautochtones etcommunautés locales àtravers le monde



La Matrice de l’UICN des catégories et des types
de gouvernance d’aires protégées

(Lignes directrices UICN, 2008)
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«« Gestion des ressources naturelles dans le terroir d’Gestion des ressources naturelles dans le terroir d’ImoronaImorona,,

44. Effort a poursuivre

- Renforcer  la  capacité de la communauté  dans la gestion

des ressources naturelles

-Améliorer l’application de techniques agricoles

-Optimiser l’exploitation des bassins versant dans la zones

d’usage agricoles

«« Gestion des ressources naturelles dans le terroir d’Gestion des ressources naturelles dans le terroir d’ImoronaImorona,,

44. Effort a poursuivre

- Renforcer  la  capacité de la communauté  dans la gestion

des ressources naturelles

-Améliorer l’application de techniques agricoles

-Optimiser l’exploitation des bassins versant dans la zones

d’usage agricoles



«« Gestion durable des ressources naturellesGestion durable des ressources naturelles
àà AndrevoAndrevo

(Mangrove, Récif corallien, Lac)»(Mangrove, Récif corallien, Lac)»

Mme SUZANNE Rapizafy,

Trésorière VOI Fikasoa, Tafo Mihaavo
Andrevo Bas

Atelier Régional de Partage et de Renforcement sur APAC
Hotel L’Hermitage – Mantasoa

13-17 Septambra 2015

«« Gestion durable des ressources naturellesGestion durable des ressources naturelles
àà AndrevoAndrevo

(Mangrove, Récif corallien, Lac)»(Mangrove, Récif corallien, Lac)»

Mme SUZANNE Rapizafy,

Trésorière VOI Fikasoa, Tafo Mihaavo
Andrevo Bas

Atelier Régional de Partage et de Renforcement sur APAC
Hotel L’Hermitage – Mantasoa

13-17 Septambra 2015



«« Gestion durable des ressources naturelles  àGestion durable des ressources naturelles  à AndrevoAndrevo (Mangrove, Récif corallien, Lac)»(Mangrove, Récif corallien, Lac)»

ACTIONS A MENER

- Reboisement de mangroves
- Lobbing pour que le Fokonolona soit le propriétaire définitif des

ressources et non un simple gestionnaire
- Développement d’activités alternatives comme l’Algoculture
- Renforcement de la protection Lac
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« Fonds communautaires issues de la gestion des lacs :
Andranobe, Andraikibakely, Tatamarina »

44. Recommandations :

Renforcement de l’investissement à chaque
secteur économique pour augmenter le
niveau de vie des membres
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«« FokonolonaFokonolona engagé et responsable d’engagé et responsable d’AnjàAnjà »»

33. Suggestions

- Consolidation de l’application du Dina

- Partenariat à élargir avec d’autres formations de
Société Civile
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Période coloniale: La Transplantation du système juridique françaisPériode coloniale: La Transplantation du système juridique français
Reconnaissance officielle  du FOKONOLONA pour
faciliter la transplantation juridique du contrôle

français au niveau local

Transformation du FOKONOLONA en collectivité
autochtone rurale

La base précoloniale du système juridique à MadagascarLa base précoloniale du système juridique à Madagascar

Le FOKONOLISME est un concept  qui instaure le
système du conseil de village  qui a le pouvoir de

règlement et de contrôle de la communauté.

Le FOKONOLISME est un concept traditionnel
malagasy pour la collectivité d’individus formant la

communauté et diriger par la même discipline
interne

Par la succession des différents régimes  le Fokonolona n’avait plus sa
place initiale sauf  sous l’égide  du Colonel Ratimandrava qui a tenté

d’octroyer un pouvoir de gouvernance à celui-ci

La gouvernance communautaire

Période postcolonialePériode postcoloniale

Période coloniale: La Transplantation du système juridique français
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RAVOLOLOMANANA Toky
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Sur le plan environnemental

• Avec une vision limitée à une ressource
(forêt..) ….risque de dualité
conservation-utilisation des ressources

=> Approche terroir avec dinam-
pokonolona sur l’ensemble des ressources
du terroir
• Avec une vision limitée à un terroir ou

une communauté, il y a toujours risque
de fuite ou délocalisation des pressions

=> Approche territoriale ou paysagère avec
dinabe
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Sur la gouvernance et la gestion

• Le pouvoir de gestion des VOI ne suffit
pas pour conserver durablement les
ressources

=> Donner le pouvoir de gouvernance et
de gestion des ressources naturelles aux
Fokonolona

• Fonctionne comme une ONG => un clash
social entre membres de Fokonolona

=> Le VOI doit fonctionner comme une
unité de gestion au sein du Fokonolona
et redevable au Fokonolona

• Le pouvoir de gestion des VOI ne suffit
pas pour conserver durablement les
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de gestion des ressources naturelles aux
Fokonolona
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social entre membres de Fokonolona

=> Le VOI doit fonctionner comme une
unité de gestion au sein du Fokonolona
et redevable au Fokonolona



Sur le plan gouvernance et gestion

• Le dina sur les ressources et la
vie du terroir doit s’appliquer à
tous les membres du
fokonolona et toute personne
ou entité qui y entre, reste ou
passe

• => Dinam-pokonolona et non
dina du VOI =
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fokonolona et toute personne
ou entité qui y entre, reste ou
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Sur la gouvernance et la gestion

• Sans application du SFR, la mise en œuvre
du processus est biaisée par rapport à sa
conception

Délimitation du terroir et de ses
ressources, droit collectif sur les ressources
communes et accès équitable aux
ressources

• Découpage administratif parfois non
compatible avec celle des ressources
collectives et l’organisation du fokonolona

Approche terroir et paysagère ou territorial
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Sur la vision à long terme

• Durée du contrat de transfert limitée (trois ans, puis 10
ans or la majorité reste au 3 ans sans suite ,

• Déséquilibre de pouvoir entre les 3 parties signataires
du contrat (VOI évalué par le ministère qui est aussi
signataire)

• Empiètement de la GELOSE avec les autres secteurs dits
stratégiques gérés au niveau du gouvernement central
(mine, tourisme, énergie ….

=> Les techniciens de l’administration ou des ONG comme
conseillers technique

 Renforcement de l’organisation du fokonolona
l’efficacité de gestion (refléxe de redevabilité)

 Révision des textes touchés par la gestion des
ressources naturelles renouvelables ou non

• Durée du contrat de transfert limitée (trois ans, puis 10
ans or la majorité reste au 3 ans sans suite ,

• Déséquilibre de pouvoir entre les 3 parties signataires
du contrat (VOI évalué par le ministère qui est aussi
signataire)

• Empiètement de la GELOSE avec les autres secteurs dits
stratégiques gérés au niveau du gouvernement central
(mine, tourisme, énergie ….

=> Les techniciens de l’administration ou des ONG comme
conseillers technique

 Renforcement de l’organisation du fokonolona
l’efficacité de gestion (refléxe de redevabilité)

 Révision des textes touchés par la gestion des
ressources naturelles renouvelables ou non



Sur la vision à long terme

• Coût du processus  de transfert de
gestion engendre une dépendance des
Fokonolona

• Déséquilibre d’accès aux ressources et de
partage des avantages et bénéfices issus
des ressources naturelles même pour la
survie des membres du Fokonolona

=> Mise en place d’un fonds
communautaire pour l’autonomie de
chaque Fokonolona
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«« IreoIreo DidyDidy Talohan’nyTalohan’ny FanjanahantanyFanjanahantany »»

A/ Faha – ANDRIANAMPOINIMERINA (1800)
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LE FOKONOLONA MALAGASY A LE DROIT DE

S’EXPRIMER EN TANT QUE CITOYENS  MALAGASY

CONTRIBUER  A LA PRISE DE DECISION CONCERNANT SON DEVELOPPEMENT ET DE SON
DEVENIR

FAIRE PARTIE INTEGRANTE DES CENTRES DE  DECISION CONCERNANT  L’EXPLOITATION
DES RESSOURCES NATURELLES

TIRER PROFIT DES EXPLOITATIONS DES RESSOURCES NATURELLES

S’EXPRIMER EN TANT QUE CITOYENS  MALAGASY

CONTRIBUER  A LA PRISE DE DECISION CONCERNANT SON DEVELOPPEMENT ET DE SON
DEVENIR

FAIRE PARTIE INTEGRANTE DES CENTRES DE  DECISION CONCERNANT  L’EXPLOITATION
DES RESSOURCES NATURELLES

TIRER PROFIT DES EXPLOITATIONS DES RESSOURCES NATURELLES

JOUIR DES RESSOURCES NATURELLES DANS LEUR
PERIMETRE VITAL
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Piste de réflexion pour le renforcement de la gestion
locale des ressources naturelles

―Foncier = Individu + parcelle de terre
―Individu = Personne physique et/ou Personne morale
―La COBA (VOI)  selon la loi  GELOSE est une association

d’individu disposant un statut particulier par le biais
d’une association déclarée

―Le FOKONOLONA a sa spécificité qui devrait être
consacrée juridiquement, sa transformation en
association le dénature complètement (En Côte
d’Ivoire, une communauté coutumière ne disposant
pas une personnalité morale peut disposer d’un titre
de propriété à partir de 1998)
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Piste de réflexion pour le renforcement de la
gestion locale des ressources naturelles (suite)

Selon la Constitution:
—Convaincu que le Fokonolona, organisé en Fokontany,

constitue un cadre de vie, d'émancipation, d'échange
et de concertation participative des citoyens
(Préambule)

—La souveraineté appartient au peuple, source de tout
pouvoir, qui l'exerce par ses représentants élus au
suffrage universel direct ou indirect, ou par la voie du
référendum. Aucune fraction du peuple, ni aucun
individu ne peut s'attribuer l'exercice de la
souveraineté = République démocratique (Art.5)
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Les Constitutions qui se succèdent
reconnaissent le Fokonolona

——FokonolonaFokonolona ≠≠ ONG, AssociationONG, Association

—Donner un statut particulier selon sa nature

—Rédaction et adoption dans un délais réduit
de la loi sur les terrains à statuts spécifiques

——FokonolonaFokonolona ≠≠ ONG, AssociationONG, Association

—Donner un statut particulier selon sa nature

—Rédaction et adoption dans un délais réduit
de la loi sur les terrains à statuts spécifiques



Conclusion
• Le système juridique français ne semble transposable à Madagascar  car il ne présente

pas les mêmes caractères territoriaux, climatologiques, culturels, et surtout humains.

• Depuis presque deux décennies, le gouvernement malagasy incorpore dans son droit
positif les droits de l'homme et des peuples. Celui-ci fournit les textes de bases de la
mise en ouvre des innovations juridiques dans la gestion locale des ressources
naturelles.

 Plusieurs pays en voie de développement essayent d'augmenter la gouvernance des
populations locales, y compris les communautés situées à coté des aires protégées,
sur les ressources naturelles se trouvant dans leurs territoires. Comme chaque pays
est unique dans l'ensemble de sa culture, son environnement, son histoire, son
économie, et la combinaison de ces éléments, Madagascar ne fait pas exception.
Cependant son champ de  protection juridique de l'environnement mérite d’être
considéré de plus de près.
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